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Que faire
de vos lampes
usagees ?

3 SOLUTIONS
POUR LE RECYCLAGE DES LAMPES

de la voirie, des batiments publics et administratifs.

* Faire appel a Récylum gratuitement (sous conditions de volume)
 Les déposer en décheéterie ou chez son fournisseur de lampes

e Les confier a un prestataire de maintenance ou a un collecteur de déchets

Pour en savoir plus : i ]

»
www.recylum.com recyll.rn

CA.YN) 0810 001 777 L’ECO-ORGANISME AGREE POUR LES LAMPES USAGEES




